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INTRODUCTION 

 
 
       De plus en plus de communes emploient des Agents de Surveillance de la 
Voie Publique. Ces derniers ne sont soumis à aucune formation initiale obligatoire 
pr®alable ¨ leur prise de fonction. Ceci implique quôils  se retrouvent bien souvent 
livrés à eux-mêmes sur la voie publique, sans connaître leurs attributions et le 
comportement quôils doivent adopter. 
 
 Il peut par cons®quent °tre utile de sôint®resser de plus pr¯s au cadre juridique 
qui r®git la fonction dôASVP. 
 

En premier lieu, il nôexiste aucun statut particulier pour les Agents de 
Surveillance de la Voie Publique. Ces derniers sont des agents de la commune, 
titulaires ou non, qui sont agréés par le Procureur de la République1 et 
assermentés2. 

 
Il peut par cons®quent sôagir de nôimporte quel agent de la commune. 
 
En ce qui concerne le serment, sa formule est fix®e par lôarticle R130-9 du 

code de la route. Elle est la suivante : « Je jure de bien et fidèlement remplir mes 
fonctions et de ne rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à ma connaissance à 
lôoccasion de leur exercice. » 
 

Nôayant aucun statut particulier, les Agents de Surveillance de la Voie 
Publique ne disposent pas dôune tenue d®finie, encadr®e par un texte r®glementaire.  

 
En revanche, les policiers municipaux, les gendarmes et les policiers 

nationaux ont des tenues définies par des textes règlementaires. La seule obligation 
pour les tenues des ASVP est quôelles soient distinctes de celles des agents des 
trois corps sus mentionnés. 
 

Il est également important de préciser que les ASVP ne possèdent aucune 
qualification juridique. Cela signifie quôils ne sont ni officiers de police judiciaire, ni 
agents de police judiciaire, ni agents de police judiciaire adjoints. Ils ne figurent pas 
dans le code de procédure pénale. 

 

                                                 
1
 Article L130-4 du code de la route. 

2
 Article L130-7 du code de la route. 
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Contrairement aux policiers municipaux3, les ASVP ne disposent dôaucune 
compétence générale pour rendre compte par rapport des crimes, délits et 
contraventions dont ils ont connaissance. 

 
Ceci implique quôils ne peuvent r®diger des proc¯s verbaux ou rapports que 

dans les domaines dans lesquels ils sont spécialement compétents. 
 
 
A titre dôexemple, lorsquôun ASVP fait lôobjet dôun outrage, conform®ment aux 

dispositions de lôarticle 433-5 du Code Pénal, il ne pourra pas établir un rapport pour 
relever ce délit. Il devra porter plainte auprès des services de la police nationale ou 
de la gendarmerie. 

 
Apr¯s cette pr®sentation g®n®rale, il convient de sôint®resser aux missions qui 

peuvent °tre confi®es aux ASVP ainsi quôaux moyens dont ils disposent pour les 
remplir.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
3
 Article 21-2 du Code de procédure pénale. 
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I -   LES MISSIONS QUI PEUVENT ETRE CONFIEES AUX ASVP ET 
LES MOYENS DONT ILS DISPOSENT 
 
 

A ï  Les missions qui peuvent être dévolues aux ASVP 
 

1) Les missions li®es ¨ la fonction dôASVP 
 

  a) Code de la Route 
 

  Les Agents de Surveillance de la Voie Publique peuvent 
constater les contraventions aux dispositions concernant lôarr°t ou le stationnement 
des v®hicules autres  que celles relatives ¨ lôarr°t ou au stationnement dangereux4. 

 
  Ils peuvent également constater les contraventions relatives à la 

non apposition du certificat dôassurance ou ¨ lôapposition dôun certificat dôassurance 
non valide5. 

 
  Ces contraventions figurant sur la liste exhaustive des 

contraventions des quatre premi¯res classes pour lesquelles lôaction publique est 
®teinte par le paiement dôune amende forfaitaire6, les ASVP peuvent relever ces 
infractions par le biais de cette procédure.  
 

  En ce qui concerne la r®gulation  de la circulation, lôarticle R130-
10 du code de la route donne la liste (« sans préjudices des pouvoirs conférés à 
dôautres agents par des lois sp®ciales ») des personnels qui peuvent régler la 
circulation. Or, les ASVP ne figurent pas sur cette liste. Aucune loi spéciale ne leur 
donnant de compétence dans ce domaine, les ASVP ne peuvent en aucun cas 
assurer la régulation de la circulation. 
 

  En revanche, les ASVP peuvent °tre utilis®s pour sôassurer que 
des barrières mises en place pour couper la circulation ne seront pas franchies par 
les automobilistes. 

 
  Ils peuvent également être utilisés pour assurer la sécurisation 

des enfants qui traversent sur les passages protégés lors des entrées et sorties 
dô®cole.  

 
  Dans cette hypothèse, ils sont là uniquement pour rappeler leurs 

obligations aux automobilistes mais nôont ç aucun pouvoir sur la circulation », c'est-à-
dire quôils ne r®gulent pas cette derni¯re et que, dans lôhypoth¯se o½ un 
automobiliste forcerait le passage, ils ne disposeraient dôaucun pouvoir de 
verbalisation à son encontre. 
 

                                                 
4
 Article R130-4 du code de la route. 

5
 Article R130-4 du code de la route et article R211-21-5 du code des assurances. 

6
 Article R48-1 du code de procédure pénale. 
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Liste des infractions au Code de la route qui peuvent être relevées 

par les ASVP 
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   Rappel de quelques grandes règles relatives à la 
verbalisation des infractions ¨ lôarr°t et au stationnement 

 
   - En premier lieu, en ce qui concerne lôarr°t ou le stationnement 

gênant la circulation publique sur une voie publique spécialement désignée par 
arrêt® de lôautorit® investie du pouvoir de police municipale, cette voie publique doit 
être dûment signalée (CASS CRIM 05/01/1988).  

 
   Dôune fa­on plus g®n®rale, les tribunaux ne peuvent faire 
application dôun arr°t®  municipal pris en vue de compl®ter les dispositions du Code 
de la route, sans rechercher si ledit arrêté avait été porté à la connaissance des 
usagers de la route par un panneau de signalisation (CASS CIV 23/3/1966). 
 
   Les décisions du maire ne sont opposables aux usagers que si 
elles font lôobjet dôune signalisation appropri®e ; aucune contravention ne pourrait 
°tre dress®e en lôabsence de celle-ci ; non plus quôen pr®sence de panneaux non 
motivés par un arrêté régulièrement intervenu (Code général des collectivités 
territoriales, article L2122-29-CM, intérieur du 13 septembre 1966). 
 
   Enfin, lôarticle R 411-25 du code de la route indique que les 
dispositions règlementaires prises par les autorités compétentes en vue de 
compl®ter celles de ce dernier et qui, aux termes de lôarr°t® pris par le ministre 
charg® de la voirie nationale et le ministre de lôint®rieur conjointement publi® au 
journal officiel de la République Française fixant les conditions dans lesquelles est 
®tablie la signalisation routi¯re, doivent faire lôobjet de mesures de signalisation, ne 
sont opposables aux usagers que si lesdites mesures ont été prises. 
 
   - Lorsque la signalisation mise en place par les autorités 
administratives (maires, Pr®fets) r®sulte de la prise dôun arr°t® en application de 
lôarticle R411-8 du Code de la route, les infractions sont sanctionnées par les articles 
correspondants de ce m°me Code. Cela signifie quô¨ titre dôexemple, en ce qui 
concerne la limitation de vitesse, si un maire prend un arrêté limitant cette dernière à 
30 km/h, les personnes qui enfreindront les dispositions de cet arrêté seront 
verbalisée conformément aux règles fixées par le Code de la route en matière de 
vitesse, et non pour non respect des dispositions édictées par un arrêté municipal. 
   

  - Le stationnement gênant prévu par lôarticle R417-10 du code de 
la route constitue une contravention instantan®e qui ne cesse que par lôenl¯vement 
volontaire ou forc® du v®hicule et qui ne peut donner lieu quô¨ une seule poursuite. 
Encourt dès lors la censure le jugement qui prononce pour le même stationnement, 
une amende en raison dôune premi¯re contravention relev®e le matin, alors que, 
lôint®ress® sô®tait acquitt® de lôamende forfaitaire pour une seconde contravention 
dress®e lôapr¯s midi lôaction publique se trouvait ®teinte (CASS CRIM 07/06/1995). 

 
   - En ce qui concerne le stationnement sur terrains privés, la 
partie règlementaire du code de la route est applicable dès lors que ceux-ci sont 
ouverts ¨ la circulation publiqueé les contrevenants sont condamn®s pour 
infractions aux règles de stationnement pour avoir laissé leur véhicule de manière 
gênante sur un trottoir établi sur un terrain privé mais ouvert à la circulation publique 
des piétons notamment (CASS CRIM 24/09/1991). 
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   - De mani¯re plus g®n®rale, aux termes de lôarticle R110-1 du 
Code de la route : « Lôusage des voies ouvertes ¨ la circulation publique est r®gi par 
les dispositions du pr®sent codeéé ». 
 
   La notion de voie ouverte à la circulation publique est laissée à 
lôappr®ciation souveraine des juges, sans quôaucune distinction nôintervienne entre 
voie privée et voie publique (CASS CRIM 06/03/1984). 
 
   Ainsi, les prescriptions du Code de la Route et les arrêtés 
préfectoraux et municipaux relatifs à la circulation et au stationnement sont 
applicables aux voies ouvertes à la circulation publique. 
 
   Un chemin privé livré par son propriétaire à la libre circulation du 
public est soumis aux mesures de vigilance  et de  police rendues applicables aux 
voies publiques soit par les arrêtés municipaux, soit par les règles générales de 
circulation prévues par le Code de la route (CAEN 19/06/1958). 

 
  b) Règlement Sanitaire Départemental 

 
  De plus, les Agents de Surveillance de la Voie Publique peuvent 

également relever les contraventions aux dispositions des règlements sanitaires 
départementaux relatives à la propreté des voies et espaces publics7. Il sôagit des 
dispositions des articles 99 à 99-9 de ces règlements. 

 
  Il sôagit de contraventions de la troisi¯me classe8 (0 à 450 

euros9). 
 
  Les ASVP doivent relever ces infractions par le biais dôun proc¯s 

verbal en sa forme traditionnelle, ils ne peuvent effectuer quôun recueil dôidentit®.  
 
 

Article 99 du RSD 
 
 

Les voies et espaces publics doivent être tenus propres. 
 
Les usagers de la voie et les occupants des propriétés riveraines sont tenus 

dô®viter toute cause de souillure desdites voies. En sus des obligations figurant par 
ailleurs dans le présent règlement ils doivent respecter les prescriptions ci-après : 
 

99.1. Balayage des voies publiques 
 
 Dans les voies livrées à la circulation publique o½ le service du balayage nôest 
pas assuré par la municipalité, les propriétaires riverains sont tenus, aux jours et 
heures fixés par le maire, de balayer ou faire balayer, après arrosage chacun au droit 
de sa façade, sur une largeur égale à celle du trottoir. 
 

                                                 
7
 Article L1312-1 du code de la santé publique. 

8
 Article 7 du  décret n°2003-462 du 21 mai 2003. 

9
 Article 131-13 du code pénal. 
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99.2. Mesures générales de propreté et de salubrité 
 
 Il est interdit dôeffectuer des d®p¹ts de quelque nature que se soit, sauf 
autorisation sp®ciale, sur toute partie de la voie publique, dôy pousser ou projeter les 
ordures ou résidus de toutes natures. 
 
 Il est ®galement interdit dôabandonner, de d®poser ou de jeter, sur tout ou 
partie de la voie publique ainsi que dans les ®difices ou ®dicules dôutilit® publique ou 
sur les bancs des rues et promenades, tous papiers, imprimés ou non, journaux, 
prospectus, cartonnages, boites, enveloppes, emballages divers et généralement 
tous objets ou mati¯res susceptibles de salir ou dôobstruer tout ou partie de la voie 
publique. 
 
 Il est interdit dôy jeter, d®poser ou abandonner des pelures, ®pluchures et 
r®sidus de fruits et l®gumes, et, dôune fa­on g®n®rale, tous d®bris ou d®tritus 
dôorigine animale ou v®g®tale susceptibles de souiller la voie publique ou de 
provoquer des chutes. 
 
 Cette interdiction sô®tend aux graines, miettes de pain ou de nourriture 
quelconques tant sur la voie publique que sur les fenêtres, balcons et parties 
ext®rieures des immeubles riverains et vise ®galement dôune mani¯re particuli¯re les 
produits ou objets dangereux ou toxiques pouvant être ramassés par les enfants 
ainsi que tous récipients contenant ou ayant contenu des produits inflammables sans 
avoir été soigneusement dégazés.  
 
 Les façades des immeubles et les clôtures des terrains riverains doivent être 
tenues propres. Les graffitis sont interdits. Lôaffichage, lorsquôil nôest pas interdit, doit 
être exécuté et maintenu dans des conditions satisfaisantes de propreté. 
 
 Les objets et plantes ainsi que le linge disposés sur les balcons et les fenêtres 
ne doivent pas cr®er dôinsalubrit®, ou constituer un danger ou une g°ne pour les 
passants et les occupants des immeubles riverains. 
 
 Il est interdit dôapposer des inscriptions ou des affiches papillons, 
prospectusééautres que ceux r¯glementaires et n®cessaires ¨ la circulation, sur 
les revêtements de la voie publique et sur les ouvrages qui en dépendent, sauf dans 
certaines conditions, prévues par le règlement en vigueur. 
 
 Les récipients placés à la disposition du public et destinés à recevoir les 
déchets doivent être vidés pour éviter tout débordement et nettoyés aussi souvent 
que nécessaire. 
 

99.3. Projection dôeaux us®es sur la voie publique 
 
 Toute projection dôeaux us®es, m®nag¯res ou autres est interdite sur les voies 
publiques, notamment au pied des arbres. Il est fait exception toutefois, sous réserve 
du respect des horaires fix®s par lôautorit® municipale, pour les eaux provenant du 
lavage des façades des maisons et des devantures des boutiques, la gêne pour les 
usagers de la voie publique devant être réduite au minimum. 
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99.4. Transports de toute nature 
 
 Indépendamment des mesures particulières visant le transport de certains 
déchets et des matières usées, les transports de toute nature doivent avoir lieu dans 
des conditions telles que la voie publique nôen puisse °tre salie, ni les passants et les 
occupants des immeubles riverains incommodés. Les chargements et les 
déchargements doivent être effectués en conséquence. 
 

99.5. Marchés 
 
 Indépendamment des prescriptions particulières figurant au titre du présent 
règlement, les marchés découverts qui se tiennent sur la voie publique doivent 
satisfaire aux dispositions suivantes :  
 
 - Ils doivent toujours être tenus avec la plus grande propreté. Les 
commerçants exerçant leur activité sur ces marchés doivent rassembler leurs 
déchets au fur et à mesure de leur production et les déposer dans des récipients clos 
prévus à cet effet ou dans des sacs en papier si ce moyen est autorisé, de façon à 
®viter lô®parpillement  des d®chets et lôenvole des ®l®ments l®gers pendant la tenue 
du marché. Les déchets sont rassemblés pour être évacués aussitôt.  
 
 - Les emplacements sont nettoyés par balayage, lavage et emploi, en tant que 
de besoin, dôune solution d®sinfectante. 
 
 - Il est interdit aux marchands ambulants de projeter sur la voie publique tout 
détritus, déchet et emballage. Ils sont tenus de conserver leur emplacement en bon 
état de propreté. 
 

99.6. Animaux 
 
 Il est interdit de laisser vaquer les animaux domestiques dans les rues, sur les 
places et autres points de la voie publique ainsi que dans les halles et marchés. 
 

Il est interdit dôabandonner des animaux. 
 

 Les chiens ne peuvent circuler sur la vois publique en zone urbaine que sôils 
sont tenus en laisse. 
 

99.7. Abords des chantiers 
 
 Les entrepreneurs des travaux exécutés sur la voie publique ou dans les 
propri®t®s qui lôavoisinent doivent tenir la voie publique en état de propreté aux 
abords de leurs ateliers ou chantiers et sur les points ayant été salis par suite de 
leurs travaux. Ils doivent assurer aux ruisseaux et aux caniveaux leur libre 
écoulement. 
 
 Ils doivent également assurer, autant que possible un passage protégé pour 
les piétons. 
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 Les chantiers ouverts sur la voie publique ou en bordure de celle-ci doivent 
être entourés de clôtures assurant une protection et une interdiction de pénétrer 
efficace. 
 

99.8. Neige et glace 
 
 En cas de verglas, les propriétaires ou les locataires riverains sont tenus de 
jeter au devant de leurs habitations, boutiques et autres locaux ou terrains, et jusque 
sur la chaussée, du sable ou autres ingrédients appropriés. 
 
 Des arrêtés municipaux fixent les obligations spéciales des riverains des voies 
publiques en temps de neige et de verglas. 

 
  c) En mati¯re dôaffichage et de publicit® 

 
  Les ASVP sont habilités à procéder à toutes constatations pour 

lôapplication des articles L581-27, L581-34 et L581-39 du code de lôenvironnement10. 
 
  Il sôagit dôinfractions relatives aux publicit®s, enseignes et pr® 

enseignes. 
 
  Les ASVP constatent ces infractions par le biais dôun proc¯s 

verbal en sa forme traditionnelle. Ce dernier doit être transmis au Procureur de la 
République, au maire et au Préfet11. 

 
  Comme pour toutes les autres infractions quôils peuvent relever, 

les ASVP ne peuvent en aucun cas proc®der ¨ un relev® dôidentit®, il leur faut se 
contenter dôeffectuer un recueil dôidentit®, c'est-à-dire se baser sur les déclarations 
du mis en cause. 
 

                                                 
10

  Article L581-40 du code de lôenvironnement. 
11

  Article L581-40 du code de lôenvironnement. 
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